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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Accès au sport pour les jeunes
Question écrite n° 9766

Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur les difficultés croissantes rencontrées par les jeunes et leurs familles pour accéder à une pratique sportive
régulière. Alors que l'activité physique est unanimement reconnue comme essentielle pour la santé, l'équilibre et
la socialisation des jeunes, plusieurs études récentes mettent en lumière un recul préoccupant de la pratique
sportive organisée à l'adolescence et au début de l'âge adulte. Entre 15 et 25 ans, la pratique licenciée est ainsi
divisée par quatre, ce qui traduit un décrochage marqué au moment du passage du lycée à l'enseignement
supérieur, aggravé chez les jeunes femmes qui sont deux fois moins nombreuses que les hommes à poursuivre
une activité sportive encadrée. Ces inégalités s'ajoutent à des fractures territoriales persistantes : dans de
nombreuses zones rurales, l'offre est réduite et peu diversifiée, tandis que dans les quartiers urbains prioritaires,
les équipements disponibles sont souvent saturés et peu adaptés aux besoins des jeunes. Le frein le plus
lourdement ressenti par les familles demeure toutefois le coût de la pratique. Selon plusieurs enquêtes, un tiers
des Français renoncent à une activité sportive pour des raisons financières. Le prix des licences et cotisations
dans les clubs a fortement augmenté ces dernières années, sous l'effet de l'inflation et des charges croissantes
pesant sur les associations, ce qui pénalise en premier lieu les familles modestes et les fratries nombreuses.
Dans ce contexte, le Pass'Sport, instauré en 2021 pour soutenir l'inscription des jeunes dans une structure
sportive, constitue un outil utile mais insuffisant. D'un montant de 50 euros, il est très en deçà du coût réel de
l'adhésion à de nombreuses disciplines. Par ailleurs, alors qu'il avait été annoncé comme une mesure phare
devant bénéficier à près de six millions de jeunes, seuls environ 235 000 Pass'Sport ont été activés à la rentrée
2024, bien loin des objectifs fixés. Ce faible taux d'utilisation révèle à la fois un problème de communication, une
complexité dans les démarches et une inadaptation du dispositif aux réalités du terrain. Plus inquiétant encore,
les crédits qui y sont consacrés ont été réduits dans le budget 2025, passant de 100 millions d'euros à 74,5
millions, alors même que les besoins des familles ne cessent de croître. C'est pourquoi elle lui demande si le
Gouvernement entend revaloriser et simplifier le dispositif du Pass'Sport afin qu'il devienne un véritable levier
d'égalité d'accès au sport, mieux l'adapter aux situations familiales les plus fragiles et envisager un montant plus
réaliste au regard du coût moyen des inscriptions. Elle lui demande si des mesures spécifiques seront mises en
œuvre pour réduire les inégalités territoriales dans l'accès au sport, en renforçant la présence d'équipements de
proximité dans les zones rurales et défavorisées et en accompagnant mieux les associations sportives locales.

Texte de la réponse

Depuis sa création en 2021, le Pass Sport a permis à plus de 5,2 millions de jeunes de bénéficier d'un soutien
financier pour accéder à une activité sportive encadrée, dont plus de 1,6 million de jeunes en 2024 (+ 19 % sur
un an). Pour 2025, dans un contexte budgétaire contraint, le dispositif est recentré sur les jeunes de 14 à 30 ans
représentant les publics les plus éloignés d'une pratique sportive régulière et pour qui les freins à l'inscription
sont les plus marqués. Selon les données de l'institut national de la jeunesse et de l'éducation populaire
(INJEP), le taux de licences baisse à partir de 14 ans (81 % contre 91 % pour les 6-13 ans) pour s'établir à 27 %
seulement à 18 ans. Ce phénomène touche notamment les filles et les jeunes issus de milieux modestes. Les
bénéficiaires de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) de 6 à 13 ans demeurent éligibles au
dispositif en 2025. Pour soutenir ce public, le montant de l'aide a été revalorisé à 70 € afin d'accroître l'impact et
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couvrir une part plus significative des frais d'adhésion. Par ailleurs, le ministère chargé des sports a mobilisé 2,5
millions d'euros destinés à soutenir les clubs sportifs situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la
ville (QPV) dans leurs actions en faveur du développement de la pratique des plus jeunes. Le recentrage du
dispositif a suscité de nombreuses réactions de la part du mouvement sportif, des collectivités territoriales et des
bénéficiaires, dont le ministère mesure pleinement la portée. Les enseignements tirés du bilan, attendu à l'issue
de la campagne le 31 décembre 2025, permettront d'envisager, le cas échéant, des ajustements pour la
campagne 2026, notamment concernant le périmètre et les publics éligibles, dans le respect du cadre
budgétaire qui sera issu des débats parlementaires sur le projet de loi de finances pour 2026. Ce bilan
s'appuiera sur les retours des partenaires impliqués et visera notamment à évaluer l'impact du recentrage sur la
prise de licences des jeunes. Une étude complémentaire de l'INJEP sera par ailleurs réalisée au premier
semestre 2026. Le ministère poursuit parallèlement ses politiques publiques en faveur du développement de la
pratique sportive dès le plus jeune âge, parmi lesquelles : la généralisation des 30 minutes d'activité physique
quotidienne à l'école primaire ; le soutien au sport scolaire qui bénéficie des financements de l'État via l'agence
nationale du sport et de l'éducation nationale ; le développement du Savoir-Nager et du Savoir Rouler à Vélo
(SRAV) en tant que savoirs sportifs fondamentaux ou encore le dispositif « 2 heures hebdomadaires de sport au
collège » qui s'adresse aux collégiens de 11 à 14 ans des réseaux d'éducation prioritaire et cible les jeunes les
plus éloignés d'une pratique en leur proposant une offre gratuite.
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